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Recommande

(N l‘tat de collocation et fe tableau de distribution sont dposs I‘office soussign oü vous pouvez en prendre connais
sance.

II en ressort que votre crance est coIIoque

pour un montant de fr. en ciasse,

pour un montant de fr. en troisime ciasse.

Le dividende aff&ent votre crance est indiqu ci-aprs.

Vous pouvez attaquer l‘tat de coflocation,
a) en tant qu‘iI a trait ä la collocation d‘autres creanciers: par une action intente au for de la poursuite dans les 20jours

ä compter de la rception de l‘extrait;
b) en tant qu‘il a trait ä la collocation de votre propre cröance ou au mode de rpartition du produit de la raIisation: par

la voie d‘une plainte ä I‘autorit de surveillance dans les 10 jours ä compter de la rception de I‘extrait.
Une fois l‘tat de collocation et le tableau de distribution passs en force, le montant affribu vous sera remis sous d&
duction des ventuels frais de transfert.
Si le crancier possde un titre constatant sa crance, ii doit le remettre ou l‘envoyer — acquitt, lorsque la crance est
entirement couverte — ä I‘office. Le paiement ne sera effectu qu‘aprs cette remise (art. 150 et 157 al. 4 LP).

Crance fr.

Intrts

Frais

Total fr.

Lieu et date

Office des poursuites

L‘avance de fr.

896 15000 34457

que vous avez effectue vous est rembourse par fr.

fr.

fr.

Distribution

Fr. ct.

Classe Dividende Gain du proces Montant total en votre faveur D6couvert

Fr. ct: Fr. Ct. Fr. Ct.



Extrait de la Ioi födraIe sur la poursuite pour dettes et la faillite

Paursuite par voie dc saisic

Art 146
1 Lorsque le produit dc la r4alisation ne suffit pas ä d4sint€resscr tous les
cröancicrs, l‘officc des poursuites dreasc un 4tat dc collocation et un ta
bicau dc distribution.
2Les cr4ancicrs sont admis au rang auquel us auraicnt droit en cas dc fail
ute confomi4mcnt ä l‘articlc 219. La date qui fait r4glc, en heu et place dc
celle de la d4claration de faillitc, est celle dc la räquisition de continucr la
poursuite.

Art. 150
1 Le cr4ancicr intgralcmcnt dsint4rcss4 cst tenu dc remettre sen titre ac
quittö ä foffice des poursuitcs l‘intcntion du d4bitcur.
2Lc cr4ancicr dösint4rcss4 particllcment conscrvc son titrc; toutcfois
l‘officc y atteste, ou y fait attcstcr par l‘autorit4 comp4tcnte, la sommc pour
laquelic Ic titrc demeure valablc.
3L‘officc des poursuitcs pourvoit aux radiations ct modifications dc scrvi
tudcs, charges fonci8res, gages immobiliers et droits pcrsonnels annot4s
au rcgistrc foncier.

Poursuite en r6alisation dc gagc

Art. 157
1 Le produit dc la räalisation sert cn premicr heu ä couvrir les frais d‘admi
nistration, dc r4alisation ct dc distribution.
2Lc produit net est distribu4 aux cr4ancicrs gagistes jusqu‘ä concurrcncc
dc Icurs cr4anccs, int6röts jusqu‘au moment dc la dcrniöre r4alisation ct
frais dc poursuitc compris.
3Lorsquc le produit ne suffit 55 pour psycr intögralement Ice cr4ancicrs, Ic
präpos d4tcrminc Ic rang et Ic dividende aff4rcnt 4 chacun d‘eux, cn ob
servant lcs dispositions dc l‘article 219, 2c et 3c alinöss.
4Les srticlcs 147, 148 et 150 sont applicablcs.

Rang des cröancicrs

Art. 219
1 Lee cr6anccs garantics par gagc sont colloqu4cs par pr4f&encc sur Ic
produit des gagen.
2Lorsqu‘unc cr4ancc cst garantie par plusicurs gagcs, Ic produit est im
put6 proportionncllcmcnt sur la delle.
3L‘ordrc des cr4anccs garantice par gagc immobilicr, dc möme quc l‘cx
tension dc celle garantie aux intöröts ct autres accessoires, sont röglös par
lcs dispositions sur Ic gage immobilier.
4Lcs cröanccs non garsntics sinai quc es cröanccs garanties qui n‘ont pas
ötö couvcrtcs par le gage sont colloquöcs dans l‘ordrc suivant sur Ic pro-
duft des autrcs bicns dc la masse:

Prcmiörc ciasse
a. Lee cröancea que Ic travaullcur peut faire valoir en vcrtu du contrat dc

travail ct qul sont nöce pendant Ic semestre pröcödant l‘ouvcrturc dc la
faillitc, sinsi quc les cröanccs rösultant d‘une rösiliation anticipöc du
contrat dc travail pour cause dc fsilhitc dc l‘cmploycur et les cröances cn
restitution dc süretös;

b. Les droits des assurös au scns dc Is loi födörale sur l‘aasurancc-acci
dcnta ainai quc Ica prötentions döcoulant dc ha prövoysnce profce
aionnelle non obligatoirc ct Ice cröances des institutions dc prövoyance
4 l‘ögard des employeura affihiös.

c. Lee cröanccs pöcuniaires d‘entrcticn ct d‘alimcnta döcoulant du droit dc
la familie et nöcs dana Ice cix mois pröcödant l‘ouvcrturc dc la fsillite.

Dcuxiömc claasc
Les cröanccs des pereonnes dont la fortune ac trouvsit placöe sous l‘ad
ministrstion du failli cn vcrtu dc l‘autoritö parcntalc, pour Ic montant qui Icur
cat dü dc cc chef.
Ccs cröanccs ne bönöticient du privilöge que si la fsillite a ötö döclaröc
pendant l‘excrcicc dc l‘autoritö parentale, ou dans l‘annöc qui suit.
Troiaiömc claasc
Toutcs Ice autrcs crösncea.
5Dana es döhais fixöa pour es cröanccs dc prcmiörc et dc dcuxiömc
chasse, ne sont pas comptöa:
1. Ls duröc dc la procöclure concordstairc pröcödant i‘ouvcrture dc la faih

htc;
2. La duröc d‘un ajournement dc la fatllitc conformöment aux articica 725s,

764, 817 ou 903 du code des obulgationa;
3. La duröe d‘un procös relatif 4 Is cröancc;
4. En caa dc liquidation d‘unc aucccesion par voic dc fsihhitc, le tempa

öcoulö cntrc ic jour du döcös ct la döcision dc procödcr ä celle liquida
tion.

Art. 220
1 Lee cröancicra concourcnt dsna chsquc cissec 4 droits ögaux.
2Tant quc es cröancicrs d‘unc clasac pröcöclcntc n‘ont pas ötö comphötc
mcnt döaintöreaaös, ccux des claaeca auivsntcs ne rcvoivcnt ricn.

Dispositiona finalcs dc la Ioi födöralc aur la poursuitc pour dcttce ct la
faillitc

Art. 2
Lee privulögcs prövus par h‘ancucn drolt (art. 146 ct 219) a‘apphiquent aux
fsuhlitca prononcöcs ct aux ssiaics cxöcutöcs avant l‘cntröc cn vigucur dc la
pröscntc lol.
Ls crösncc privulögiöc dc ha fcmmc cet colloquöc dsns unc cisasc spöciale,
situöc cntre la dcuxiömc et la troisiömc ciasse, dsne Ice caa auivsnte:
s. Loraquc Ice öpoux continucnt 4 vivrc sous hc rögimc dc ‘union des biene

ou sous Ic rögimc externe dc la communsutö dc bicns schon Ice srtichcs
211 ct 224 du code clvii dsns es tcncur dc 1907;

b. Loraquc es öpoux vivcnt aous Ic rögimc dc ha participation aux acquöts
schon h‘artichc 9c du titrc final du code clvii dans es tencur dc 1984.


